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1 - Modalités de la concertation

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la com-
mune d’Espalion a été approuvé par délibéra-
tion du 19 juillet 2016.

Depuis le 15 avril 2019, la Communauté de 
Communes Comtal Lot et Truyère est compé-
tente en matière de « plan local d’urbanisme, 
document en tenant lieu et carte communa-
le  ».
 
Par délibération en date du 11 avril 2022, le 
Conseil communautaire a prescrit la révision 
allégée n°1 du PLU d’Espalion.

Objet de la révision allégée n°1 du PLU 
d’Espalion
Cette procédure d’évolution du PLU vise à 
modifier le zonage de la parcelle B 897 au 
lieu dit Flaujac actuellement en zone agricole 
protégée en secteur Nx correspondant à des 
terrains recevant des activités artisanales en 
zone naturelle afin de permettre le développe-
ment d’une activité économique.

Modalités de concertation
De ce fait, le Conseil communautaire a défini 
les modalités d’une concertation qui figure 
comme l’un des points forts de la loi SRU, et 
qui a pour but d’informer les habitants tout au 
long de la procédure de révision allégée du 
PLU. 

Les modalités de concertation retenues par la 
délibération prescrivant la révision allégée du 
PLU ont été les suivantes : 

Information du public via le site internet de 
la Communauté de Communes (https://
comtal-lot-truyere.fr/),
Mise à disposition d’un registre destiné à 
recueillir toutes les observations du public 
qui sera mis à disposition du public à la 
Communauté de Communes et à la mai-
rie d’Espalion aux jours et heures d’ouver-
ture,
Possibilité d’adresser les observations à 
Monsieur le Président par :

Courrier à l’adresse suivante :
Révision allégée ou Modification n°2 
PLU Espalion
Communauté de Communes Comtal 
Lot Truyère
18 bis Avenue Marcel Lautard
12500 ESPALION
courriel à l’adresse suivante : 
urbanisme@3clt.fr

•

•

•

-

-
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Conjointement aux procédures d’évolutions du PLU d’Espalion, la Communauté de communes a entrepris l’élaboration de son PLUi. A ce titre, 
une concertation est également mise en oeuvre. Cela peut expliquer certaines confusions en termes de concertation entre les procédures 
d’évolutions du PLU d’Espalion et de l’élaboration du PLUi. Aussi, une analyse fine de l’ensemble des demandes de concertation pouvant 
concerner la commune d’Espalion a été réalisée. En conclusion, en date du 29/11/2023, 10 demandes concernant la commune d’Espalion 
ont été formulées.  Aucune de ces dernières ne concerne les objets des procédures d’évolutions du PLU d’Espalion. En revanche, elles feront 
d’une analyse dans le cadre de l’élaboration du PLUi. 

2      - Déroulement de la concertation

La Communauté de Communes a mis en place les moyens définis dans la délibération pendant toute la période d’études et de réflexion menant 
à l’arrêt du projet de révision allégée n°1 du PLU.

Elle a notamment :

fait paraître un avis d’information au public sur le site de la Communauté de Communes ;

mis en place un registre de concertation en mairie et en Communauté de Communes;

créé une adresse dédiée à l’urbanisme.

•

•

•

3   - Bilan de la concertation

4   - Conclusion

Les modalités de concertation ont donc bien été mises en oeuvre. Celle-ci se poursuivra dans le cadre de l’élaboration du PLUi.
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5   - Annexes

Information sur le site internet de la Communauté de Communes

 

 

Impression d’écran le 13/05/2022 

Impression d’écran le 13/05/2022
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Information sur le site un journal local Registres de concertation mis à disposition en 
Mairie et en Communauté de Communes 

Extrait de la page des annonces légales de l’édition 
du 12 mai 2022 du journal le bulletin d’Espalion
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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/2

N°Saisine : 2023-011738

N°MRAe : 2023ACO91

Avis émis le 16 juin 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur la 1ère révision allégée du PLU d’ESPALION (12) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 11 août 2020, 21 septembre 2020, 23 novembre 2021,  24 décembre
2021,  24  mars  2022  et  28  septembre  2022  portant  nomination  des  membres  des  missions
régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2023 - 011738 ;

• 1ère révision allégée du PLU d’ESPALION (12) ; 

• déposée  par  la  personne  publique  responsable,  la  communauté  de  communes
Comtal, Lot et Truyère ;

• reçue le 20 avril 2023 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé et de la direction départementale des territoires
(DDT) de l’Aveyron en date du 25 avril 2023 ; vu la réponse de la DDT en date du 13 juin 2023 ; 

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet  n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 1ère révision allégée du PLU d’ESPALION (12), objet de la demande n°2023 - 011738,
ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté en collégialité électronique conformément aux règles de délégation interne à la
MRAe (décision du 07 janvier 2022). 
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INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin - Site d'Aurillac 
Village d'Entreprises - 14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 63 85 42 

Mme Emmanuelle VERGNOL 
Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : Josiane RAYMOND 
Mail : j.raymond@inao.gouv.fr  
 
N/Réf. : 24 – EV/JR/NF – 131 
 
 

 

 
 
 
Monsieur Le Président 
Communauté du Causse Comtal,  
Lot et Truyère 
18, bis avenue Marcel Lautard 
12500 ESPALION 

 
Aurillac, le 12 février 2024 

 
 
 
 
Objet : Révision allégée n°1 à n°6 du PLU de la commune d’Espalion 
 
 
 
Monsieur Le Président, 
 
Nous avons bien reçu le dossier concernant le projet de révision n°1 à n°6 du PLU de la commune d’Espalion.  
 
Nous vous informons que cette commune est incluse dans l'aire géographique des Appellations d'Origine Protégée 
(AOP) "Bleu des Causses", "Roquefort" et "Laguiole".  
 
Elle appartient également aux aires de production des IGP "Tome fraîche de l'Aubrac", "Agneau de l'Aveyron", 
"Canard à foie gras du Sud-Ouest", "Jambon de Bayonne", "Veau d'Aveyron et du Ségala", "Porc d'Auvergne", 
"Génisse Fleur d'Aubrac", "Porc du Sud-Ouest", "Comté Tolosan", "Aveyron". 
 
Après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure où celui-ci n’a pas 
d’incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur Le Président, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 Pour la Directrice et par délégation, 
 La Déléguée Territoriale 
 
 
 
 
 

 Emmanuelle VERGNOL 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT12 

mailto:j.raymond@inao.gouv.fr
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